
 
Rapport moral et d’activités 2022 

 
 
 
 

Après deux années de confinement dues au coronavirus, nous avons tenté en 2022 de reprendre un 
fonctionnement « normal » en redonnant une place essentielle aux rencontres conviviales en présentiel. 

 

Ainsi notre assemblée générale s'est tenue comme prévu le 6 avril à PARENT près de Clermont-Ferrand et 
toutes nos équipes régionales se sont mobilisées pour relancer des sorties culturelles, visites touristiques 
et réunions d’échanges conviviales, en veillant au respect des mesures de sécurité encore nécessaires. 

 

Néanmoins, comme beaucoup d’associations en France, nous n’avons pu reprendre pleinement le 
fonctionnement d’avant la pandémie. Nos activités ont été également perturbées par les événements de 
notre environnement : la guerre en Ukraine, la résurgence de périodes de conflits que nous pensions 
définitivement apaisés, l’inquiétude pour nous et nos proches, les tensions économiques qui affectent 
notre pouvoir d’achat, nos approvisionnements, et le confort de notre système social. Tous ces éléments 
se sont conjugués en 2022 pour dégrader notre quotidien et renforcer nos appréhensions et notre 
pessimisme sur notre avenir proche. 

 

Tous les adhérents sont conscients que la vie de l’amicale, nos liens sociaux, notre partage de moments 
de convivialité et de solidarité constituent la réelle raison d’être de l’ANR. Il était donc essentiel que la 
direction de notre amicale soit pleinement mobilisée et activement impliquée pour assurer son 
fonctionnement. 
 
 
Les contraintes personnelles de Gabriel Danino ne lui ont pas permis d’assurer pleinement cette 
gouvernance. Après une période d’intérim assurée par le vice-président avec le concours du bureau et 
des chargés de mission, désireux d’agir pour le bien de notre amicale, Gabriel Danino a décidé – après 
consultation du bureau – de demander en octobre à Régine Jacquemin (déléguée régionale Grand Est) 
de le remplacer et d'assumer cette mission de présidence, au moins jusqu’à l’assemblée générale de mai 
2023.  



 

L’animation, le fonctionnement général de l’ANR 
en 2022 

 
Ils restent encore marqués par les conséquences des confinements. Malgré les progrès de la vaccination, 
nous avons dû maintenir à distance une grande partie de nos réunions de bureau et de réseau. 
 

Seuls les CA et AG des 5 et 6 avril en Auvergne ont pu être organisés en présentiel, les bureaux et CA du 
17 et 18 octobre se sont tenus à la fois en présentiel et à distance suite à des mouvements de grève. 

 

Cependant, une dizaine de visioconférences de bureau ou bureau élargi, ainsi que des réunions de 
travail à distance ont été organisées durant l’année. Elles ont permis notamment de consolider le vote 
électronique, de réviser le règlement intérieur et les statuts de l’association, d’échanger sur l’évolution de 
notre fonctionnement et de piloter les opérations statutaires (vote, réunions et renouvellement du CA, 
préparation de l'assemblée générale). 

 

Des réunions à distance ont également été organisées avec les délégués régionaux. En particulier, dans 
le cadre de la réflexion stratégique sur le moyen terme, a été conduite une enquête sur la situation du 
fonctionnement dans les régions, sur les relations existantes internes et externes, sur ce qui se fait et 
pourrait se faire. 

 

Au niveau du plan de relance, ont été consolidées les décisions financières sur la cotisation à 32 € et le 
passage de 30 à 50 % de la dotation aux régions. 

 

Avec la présidence de Régine Jacquemin en octobre, il a été décidé d’organiser une visioconférence une 
fois par mois avec les délégués régionaux pour des échanges libres sur les sujets qu'ils veulent abordés. 
Régine s’est également chargée de contacter directement les adhérents susceptibles de prendre des 
responsabilités dans l’amicale, de remplacer les adhérents ne renouvelant pas leurs engagements 
(délégués régionaux, membres du bureau, membres du CA…), sachant que ce changement de présidence 
est aussi l’occasion de faire évoluer la gouvernance. 

  



Le partenariat et les relations extérieures 
 
Nous avons en 2022, conformément à nos objectifs, repris des contacts avec nos principaux partenaires 
pour réactualiser nos conventions de collaboration. 
 
Tout d’abord avec l’AFPA 
 

o La convention 2018/2021 a été renouvelée. Après un bilan envoyé à la direction de l’AFPA, deux 
visioconférences ont été organisées entre membres du bureau ANR – DRH et DirCom de l’AFPA 
pour préparer le renouvellement. La convention 2022/2025 a été finalisée par Remi Bordet 
(Directeur des Relations Institutionnelles), en relation avec Gabriel Danino assisté d’Yves Briex., 
préparée à la signature en juin et diffusée en septembre. 
Dans cet accord, se retrouvent les principaux points de collaboration établis dans la convention 
précédente, mais ce renouvellement se caractérise par la volonté des parties de mettre en place 
un suivi opérationnel sur les points clés prioritaires de l’accord. En particulier la volonté de décliner 
la convention le plus rapidement possible dans les régions. 

o Les sessions de préparation à la retraite se sont poursuivies. À la suite des expérimentations de 
fin 2021 conjuguant la distance et le présentiel, il a été décidé de privilégier le présentiel sur 2 
jours. Sept sessions ont été organisées en 2022. 

o Un premier suivi de la convention 2022/2025 a été mis en place pour initier les collaborations 
avec la DRH, la DirCom, l’international, notamment sur l’articulation entre le site ANR et AGORA, 
la préparation à la retraite et la mutuelle de l’AFPA qui a fait l’objet d’un nouvel appel d’offre. 
 

Avec PROBTP nos liens de collaboration se sont poursuivis, sachant que PROBTP n'intervient plus 
directement dans nos sessions préparation retraite. 
 
Avec les ONG partenaires de l’ANR : la double appartenance ANR/Restos du Cœur pour contribuer à 
l’animation des restos a bien fonctionné, notamment sur le champ de la formation. Un développement 
est envisagé sur la certification de compétences des bénévoles. 
 
Concernant l’association AGIRabcd (qui regroupe 3500 adhérents), les relations ont repris avec une 
intervention au Congo d’une adhérente qui reprend le pilotage du partenariat avec un avenant à la 
convention existante. 
 
Avec l’ARPE (retraités de Pôle Emploi), une visioconférence a été organisée entre les présidents pour 
réactiver les collaborations post covid. 
 
Avec nos mutuelles partenaires, Patrick Pena a poursuivi le suivi général du comparatif entre mutuelles 
et des conséquences du 100 % santé. Suite à la réunion de novembre sur le compte d’exploitation de 
Mutuale, L’ANR a dû intervenir pour limiter l’augmentation 2023 de la cotisation, en la maintenant en 
dessous de 10 %. 
 
Avec l’Union et la Confédération Française des Retraités, les relations habituelles se sont poursuivies tant 
au niveau national que dans certaines régions (Occitanie, PACA…) 
 

  



Communication et activités pilotées 
nationalement 

 
o Trois numéros de notre revue « CONTACTS ont été diffusés en renforçant l’expression des régions et quatre 

numéros du « Courrier des Retraités » sont parus. Chaque revue étant envoyée directement chez nos 
adhérents. 
 

o Le site ANRafpa a évolué ; il doit encore être actualisé avant d’être articulé avec AGORA. 
 

o L’atelier ou « club Photo » piloté par la région Rhône Alpes, est maintenant bien ancré dans les activités 
nationales. Deux thèmes ont été retenus en 2022 « couleurs » et « sombre et clair » et une nouvelle session 
de formation a été mise en place. 
 

 
o Un groupe national voyage a été créé intégrant l’organisation de voyages « monde entier » que pilotait 

Danielle Cohen qui a souhaité se retirer. Nous la remercions vivement pour son investissement depuis de si 
nombreuses années. Le groupe sera structuré autour de 3 à 4 personnes. Outre les voyages internationaux, 
le partenariat avec PROBTP pour des séjours en résidence vacances, il sera proposé, à moindre coût, des 
rencontres interrégionales ludiques et culturelles dans un coin de France, où chacun peut venir en famille, 
avec des amis. 

 

 
 
 
 
 
 
Le Président sortant de l’ANRafpa   La Présidente par intérim de l’ANRafpa 

  Gabriel Danino       Régine Jacquemin 
 

 


